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Résumé 
 
 
Les États / Régions, parties à la Commission internationale de la Meuse (CIM), ont élaboré 
leurs programmes de contrôle de surveillance respectifs au cours des années 2005-2006. Le 
présent rapport illustre, pour le district hydrographique international (DHI) de la Meuse, la 
concertation entre partenaires en matière de surveillance des eaux. Cette concertation a été 
facilitée grâce à l’expérience acquise depuis 1998 suite à la mise en place du ‘’réseau de 
mesures homogène Meuse’’.  
 
A partir des réseaux de contrôle de surveillance nationaux et régionaux des éléments de 
qualité chimique, 69  points ont été sélectionnés dans le cadre de  cette coordination en 
fonction de différents critères, dont la pertinence en regard des questions importantes pour la 
gestion de l’eau dans le DHI Meuse. Il apparaît que les réseaux de contrôle de surveillance 
ne diffèrent pas de façon sensible et que les données qui émaneront de ces différents 
réseaux permettront de donner une image cohérente de la qualité chimique des eaux de 
surface dans le DHI Meuse.  

Pour le contrôle des éléments de qualité biologique des masses d’eau de surface, 126 sites 
de mesure ont été retenus à l’échelle du DHI Meuse. La sélection de ces points a tenu 
compte de la typologie des masses d’eau et de la superficie des bassins versants, ainsi que 
de la représentativité des sous-bassins. Les éléments de qualité biologique évalués 
systématiquement sont le phytobenthos, le macrozoobenthos et les poissons, le 
phytoplancton n’étant pris en compte que dans les grands cours d’eau. Les résultats 
disponibles des travaux réalisés au niveau européen en matière d’interétalonnage peuvent 
être utilisés pour assurer la comparabilité de l’évaluation des résultats du contrôle de ces 
éléments de qualité. 
 
La concertation multilatérale a également été menée pour ce qui concerne la surveillance 
des éléments de qualité hydromorphologique y compris l’hydrologie, la continuité et la 
morphologie. La continuité quant à elle a fait l’objet d’une coordination entre les Parties à la 
CIM notamment par l’échange d’informations sur les ouvrages permettant la migration des 
poissons et via le contrôle de l’efficacité de ces ouvrages. 

Contrairement aux eaux de surface, les programmes de surveillance des masses d’eau 
souterraine ne nécessitent pas une coordination multilatérale immédiate. Le rapport présente 
une carte et dresse la liste des 59 masses d'eau souterraine du DHI appartenant à des 
aquifères transfrontaliers, qui ont fait ou doivent faire l’objet d’une coordination bilatérale ou 
trilatérale. Il donne des informations sur les paramètres mesurés, les méthodes et les 
fréquences de mesure et fournit un résumé des travaux menés dans le cadre de 5 
coordinations bi- ou trilatérales.  
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1. Introduction 
 
1.1 Contexte 
 
La Directive 2000/60/CE du Parlement européen et du Conseil du 23 octobre 2000, dite 
Directive cadre sur l'Eau (DCE) établit un cadre pour une politique communautaire dans le 
domaine de l’eau. Elle a pour objet la prévention, la préservation et l’amélioration des 
écosystèmes aquatiques ainsi que la réduction et la prévention de la pollution et de la 
surexploitation des eaux souterraines pour une utilisation durable de l’eau. L’objectif principal 
de cette Directive est que toutes les masses d'eau soient en bon état en 2015.  
 
Aux termes de la DCE, la Meuse et ses affluents, les eaux souterraines correspondantes et 
les eaux côtières constituent le district hydrographique international (DHI) au sein duquel les 
États et Régions doivent se coordonner en vue d'atteindre les objectifs environnementaux. 
 
La mise en œuvre de la DCE se déroule en plusieurs étapes, selon un calendrier précis : 
 

 2003 : désignation des autorités compétentes et le cas échéant de la structure de 
coopération internationale (art. 3) 

 2005 : publication d'un état des lieux (art. 5) 
 2007 : établissement et mise en œuvre progressive d'un programme de 

surveillance (art. 8) 
 2009 : publication d'un plan de gestion unique coordonné au niveau du DHI ou, en 

l'absence d'un tel plan, de plans de couvrant chaque partie nationale ou régionale 
du DHI (art.13) 

 2012 : toutes les mesures des programmes de mesures doivent être 
opérationnelles (art.11) 

 
Selon un processus cyclique, un nouvel état des lieux sera établi au plus tard en 2013, pour 
évaluer si les objectifs visés seront atteints en 2015. 
  
En 2005, les Parties à la Commission internationale de la Meuse (CIM) ont établi, sur la base 
des états des lieux nationaux et régionaux, un bilan commun, appelé en abrégé "rapport 
faîtier État des lieux– article 51". Celui-ci rend compte de la coordination internationale au 
sein du DHI Meuse. Il a été publié en mars 2005.  
 
C'est la même démarche qui préside à l'établissement du présent rapport relatif à la 
coordination des  programmes de contrôle de surveillance de l'état des eaux. Il rend compte 
de la concertation et présente les ajustements effectués au niveau des programmes de 
contrôle de surveillance nationaux et régionaux. Les programmes de contrôle de surveillance 
ont pour objectifs particuliers de donner un aperçu général de l'état actuel des eaux et des 
tendances à long terme au sein du DHI. On observe que l'exécution des différents 
programmes de contrôle de surveillance permettra de dresser un tableau cohérent et 
complet de l’état des eaux à l'échelle du DHI. 
 
Le présent rapport ne traite pas des contrôles opérationnels ni des contrôles d'enquête qui 
sont également des obligations des États membres prévues par l’article 8 de la DCE. Ces 
programmes de contrôle sont décrits dans les rapports établis par les parties à la CIM. 

                                        
1 Rapport faîtier sur la coordination internationale conformément à l'article 3 (4) de l'analyse  requise au titre de l'article 5 de la 
directive 2000/60/CE établissant un cadre pour une politique communautaire dans le domaine de l'eau (Directive cadre sur l'eau 
– CIM, Liège, 23 mars 2005) (http://cim-web/page.asp?id=137&langue=FR) 
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Enfin, ce rapport a également pour objectif d’informer les décideurs, les autorités 
administratives et le public intéressé de l’approche coordonnée des États et Régions du DHI 
Meuse au niveau des programmes de contrôle de surveillance.  
 
1.2 Coordination multilatérale pour le DHI Meuse 
 
La Meuse, longue de 905 km, est un fleuve important d’Europe du nord-ouest. Son bassin, 
d’environ 34.500 km², se répartit sur 6 États et Régions (France, Luxembourg, Belgique 
(Région wallonne et Région flamande), Pays-Bas et Allemagne). Outre ses fonctions 
naturelles, la Meuse est un fleuve fortement exploité (milieu récepteur des eaux usées 
domestiques et industrielles, voie navigable, captage d’eau aux fins de refroidissement, de 
production hydroélectrique, de production d’eau potable, etc.). 
 
Les États et Régions du bassin de la Meuse coopèrent déjà depuis 1994 afin d’améliorer 
l’état du fleuve et ont créé, pour les besoins de cette coordination, la Commission 
internationale pour la Protection de la Meuse (CIPM). Depuis 1998, les parties à la CIPM 
(France, Région wallonne, Région flamande, Région de Bruxelles-Capitale  et Pays-Bas) ont 
mis en place, sur le cours principal du fleuve, un réseau de mesure homogène de la qualité 
physico-chimique et biologique. 
 
En novembre 2001 à Liège, lors d'une conférence ministérielle, les États et Régions riverains 
ont décidé de mettre en œuvre la DCE de manière coordonnée en application de l’article 3 
de la DCE. Ils ont également décidé de produire, pour le DHI Meuse, un plan unique de 
gestion de district hydrographique (PGDHI) conformément à l’Article 13 de la DCE. 
 
Le 3 décembre 2002, l’Allemagne, le Luxembourg, et la Belgique ont rejoint les Parties à la 
CIPM et signé avec elles l’Accord international sur la Meuse à Gand. Cet Accord met en 
place la Commission internationale de la Meuse (CIM) et organise la coordination dans le 
DHI pour la mise en œuvre de la DCE et, notamment, la réalisation d'un plan unique de 
gestion de district hydrographique (PGDHI) conformément à l’Article 13 de la DCE. La CIM 
assurera aussi la coordination d’autres problématiques telles que la protection contre les 
inondations. 
 
Des informations plus détaillées sur le DHI Meuse figurent dans l’état des lieux publié en 
2005 lequel a mis en lumière à l'échelle du DHI les questions importantes pour la gestion de 
l’eau et les principaux enjeux pour le futur. 
 
Il s'agit principalement de : 

 Rétablir la continuité fluviale et biologique ; augmenter la diversité des habitats ; 
 Réduire les apports diffus altérant les eaux de surface et les eaux souterraines ; 
 Poursuivre la réduction des pressions classiques dues aux rejets industriels et 

domestiques ponctuels ; 
 Concilier les utilisations de l’eau avec les objectifs de la DCE. 

 
1.3 Réseau hydrographique important pour ce rapport 
 
Les cartes jointes en annexe représentent le réseau hydrographique auquel s’étend la 
coordination des programmes de contrôle de surveillance. En ce sens, on a repris le réseau 
hydrographique et les masses d’eau souterraine du rapport établi au titre de l’article 5 de la 
DCE (état des lieux). 
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On trouvera dans le tableau 1 les principaux éléments caractéristiques du DHI Meuse 
d'après le rapport faîtier - article 5 de mars 2005. Les données du tableau ont 
éventuellement  été mises à jour.  
 
 

     Eaux de surface Eaux souterraines 
 Superficie 

(km²) 
Nb. 

habitants (x 
1000) 

Nb. de 
masses 

d'eau 'lacs' 

Nb. de masses 
d'eau 'cours 

d'eau' 

Linéaire 
cours 
d'eau 

Nb. de 
masses 
d'eau 

Surf. moy. 
des masses 
d'eau (km²) 

France 8 919 671 5 149 3 298 12 903 
Luxembourg 65 43 0 3 15 1* 85 
B-Wallonie 12 300 2 189 12 245 4 934 21 592 
B- Flandre 1 596 411 3 17 269 10 350 
Pays-Bas 7 700 3 500 127 188 5 614 5 2449 
Allemagne 3 968 1 994 1 198 1 471 32 125 
TOTAL 34 548 8 808 150 840 15 936 82  
* La masse d'eau souterraine du Luxembourg est rattachée et gérée dans le DHI Rhin 
 
Tableau 1: Principaux éléments caractéristiques du DHI Meuse (d'après rapport faîtier - article 5 de 
mars 2005) 
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2. Coordination multilatérale des programmes de contrôle de 
surveillance de l’état des eaux de surface 2 mis en place par les 
États et Régions 

 
La DCE prévoit qu'un « bon état chimique » et un « bon état écologique » doivent être 
atteints dans les eaux de surface pour 2015. À cette fin, les eaux de surface devront faire 
l’objet d’un contrôle et d’une évaluation de l’atteinte des objectifs prescrits par la DCE. 
 
Les États et Régions ont établi une typologie des masses d'eau sur la base des régions 
hydro-géographiques, des substrats sur lesquels elles s'écoulent et de la taille des bassins 
versants. A partir de ces éléments, les États et Régions ont élaboré leurs programmes de 
contrôle de surveillance de l’état des eaux de surface. 
 
Les réseaux de contrôle de surveillance ont été conçus en fonction des critères suivants : 
 

• une approche par bassins par laquelle l’état et les tendances peuvent être établis et 
évalués à l’échelle du DHI;   

• le suivi de tous les éléments de qualité chimique, biologique, physico-chimique et 
hydromorphologique;  

• une évaluation par type de masse d’eau afin de tenir compte de leurs différences;  

• pour l’état écologique une évaluation de l’état des eaux sur la base d’une 
comparaison à un "état de référence " réel ou hypothétique variable selon la typologie 
mais correspondant à un état non ou très faiblement perturbé; 

• une évaluation de l’état chimique en deux classes; 

• une évaluation de l’état écologique sous forme d’un système comportant cinq classes 
(pour les masses d’eau fortement modifiées le système de d’évaluation du potentiel 
écologique ne comporte que quatre classes); 

• une évaluation écologique intégrale des eaux qui permet d’évaluer, non seulement, 
l’impact d’une pression anthropogène donnée (p.ex. : les pollutions organiques) mais 
également l’intégrité de la biocénose.  

 

Suite à la coordination multilatérale des programmes de contrôle de surveillance, les 
éléments de qualité servant à répartir en classes l’état chimique et l’état écologique des eaux 
de surface sont : 
 

• des substances prioritaires; 

• des substances pertinentes pour la Meuse; 

• des paramètres biologiques; 

• des paramètres hydromorphologiques; 

• des paramètres chimiques et physicochimiques soutenant la biologie. 

                                        
2 Les programmes de surveillance des lacs et des retenues de barrage n'ont pas fait l'objet d'une coordination. En effet, aucun 
d’eux ne présente d’enjeu au niveau transfrontalier. 
 



 

 
 - 9 - 

 
 
 

 

 

2.1 Éléments de qualité soumis à une surveillance dans les eaux 
de surface 

 
2.1.1 Pour la classification de l'état chimique 
 
L’état chimique d’une masse d’eau de surface est déterminé au moyen de paramètres de 
qualité chimique. La DCE établit dans ses annexes IX et X des listes de substances ou 
familles de substances dangereuses à prendre en compte dans le contrôle de surveillance 
(métaux lourds, polluants organiques…). Il s’agit entre autres des substances prioritaires et 
des substances prioritaires dangereuses. 
 
2.1.2 Pour la classification de l'état écologique 
 
L’état écologique d’une masse d’eau de surface est prioritairement déterminé sur la base 
des paramètres de qualité biologique (faune piscicole, macrozoobenthos, phytoplancton, 
phytobenthos et macrophytes). 
 
Pour établir le bon état écologique, les paramètres de qualité physico-chimiques soutenant la 
biologie (comme p.ex. : le bilan en oxygène, les nutriments, la valeur de pH, la conductivité 
ou les chlorures…)  sont également pris en compte de façon complémentaire, ainsi que les 
substances pertinentes pour la Meuse qui ne figurent pas aux annexes IX et X de la DCE.  
 
Enfin, les éléments de qualité hydromorphologique, notamment la continuité (obstacles), 
l’état morphologique (altération du lit et des berges) et le régime hydrologique (régulation des 
débits) peuvent être pris en compte pour l’établissement du très bon état écologique. 
 

2.2 Méthodes d’analyse et d’évaluation 
 
Les résultats du contrôle et de l’évaluation doivent être fiables et pouvoir être comparés sur 
l'ensemble du bassin. 
 
2.2.1 Pour la classification de l'état chimique 
 
La classification de l'état chimique est basée sur des normes de qualité environnementales, 
substance par substance, fixées au niveau communautaire. L'évaluation tient compte des 
résultats du contrôle pour classifier l'état des masses d'eau considérées. 
 
2.2.2 Pour la classification de l'état écologique 
 
La DCE est explicite pour le choix des paramètres biotiques pour les catégories de masses 
d'eaux et les paramètres à déterminer (composition des espèces, abondances, ...) pour 
l'analyse et l'évaluation des éléments de qualité biologique. Dans les « Documents 
d’orientation » ce cadre est affiné en termes d’analyse (Document d’orientation "Contrôle") et 
d’évaluation (Document d’orientation "Conditions de référence"). Les Parties appliquent  ces 
recommandations de même que certaines normes CEN existantes pour l’échantillonnage en 
vue d’établir un cadre de comparabilité des résultats de contrôle. 
 
Au niveau national et régional, de nouvelles méthodes pour l’évaluation des eaux courantes 
ont déjà été partiellement développées pour tous les éléments de qualité biologique, ces 
méthodes sont encore partiellement au stade du développement. L’interétalonnage 
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européen a pour objectif de fournir une base suffisamment fiable pour comparer les 
évaluations qui résulteront du contrôle. L’interétalonnage européen est nécessaire afin 
d’assurer la comparabilité des résultats issus des différentes méthodes d'évaluation. Des 
coordinations spécifiques supplémentaires des méthodologies et évaluations seront 
éventuellement nécessaires pour les eaux transfrontalières ; celles-ci ont lieu dans des 
cadres bilatéraux (cf. Meuse mitoyenne). 

 

2.3 Coordination multilatérale des programmes de contrôle de 
surveillance des éléments de qualité chimique 

 
Le contrôle de surveillance des paramètres de l’état chimique est effectué en des points de 
surveillance pertinents à l’échelle des États et Régions ; une sélection de ceux-ci pourra 
donner une image représentative au niveau du DHI. 
 
2.3.1 Choix des points de surveillance  
 
Les points de surveillance ont été proposés par chacune des Parties sur la base de leur 
pertinence pour la coordination : 

- aux frontières;  
- en fonction des éléments de qualité pertinents à l'échelle du district en relation avec 

les questions importantes en matière de gestion de l’eau dans le DHI Meuse (« big 
issues »); 

- eu égard aux substances dangereuses prioritaires de la DCE pour le cours principal 
et les affluents pertinents. 

 
Les points de surveillance établis sur le cours principal de la Meuse correspondent en 
grande partie aux stations du réseau de mesures homogène de la CIM qui fonctionne depuis 
plusieurs années, ce qui permettra de continuer comme par le passé à identifier les 
tendances. 
 
Les États et Régions du DHI Meuse ont introduit, en outre, de nombreux points de 
surveillance nouveaux et importants issus de leurs réseaux. Ils concernent l'ensemble du 
district hydrographique et sont essentiels pour la coordination concernant  les questions 
importantes à l'échelle du district international. 
 
Le tableau 2 indique le nombre de points de surveillance fixés au niveau national et régional 
et combien d'entre eux qui sont à priori pertinents à l'échelle du DHI et pour lesquels une 
harmonisation des approches a été et sera recherchée dans  toute la mesure du possible. 
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Programmes de contrôle de surveillance de l’état chimique 

 
Nombre de points de 
mesures des réseaux 
nationaux / régionaux 

Nombre de points de 
mesures pertinents à 

l'échelle du DHI 
France 35 14 
Luxembourg 1 1 
Bruxelles 1 1 
Wallonie 36 36 
Flandre 4 4 
Pays-Bas 36 10 
Allemagne 3 3 

 
Tableau 2 : Programmes de contrôle de surveillance de l’état chimique : Nombre de points de 
mesures des réseaux nationaux et régionaux - Nombre de points de mesures pertinents à l'échelle du 
DHI 
 
 
Dans tous les États/régions, la constitution des réseaux de contrôle de surveillance a suivi 
les prescriptions de la DCE (annexe V) et les recommandations du guide d'orientation 
"monitoring". La carte de l'annexe 1 présente la localisation des points nationaux et 
régionaux retenus par les Parties à la CIM pour le contrôle de surveillance et indique les 
points qui sont a priori pertinents à l'échelle du DHI. 
 
2.3.2 Choix des éléments de qualité chimique 
 
Le contrôle de surveillance de l’état chimique repose sur le suivi de toutes les substances 
prioritaires (y compris les dangereuses prioritaires) et toutes les autres substances toxiques 
(annexes IX et X de la DCE) qui sont déversées en quantités significatives dans le bassin ou 
dans un sous bassin.  

En outre, il est également procédé au contrôle d’autres paramètres physico-chimiques qui 
soutiennent la biologie (voir § 2.4.1.1) mais qui ne contribuent pas à l'évaluation de l'état 
chimique au sens de la DCE, à savoir :  

• les substances spécifiques pertinentes pour l’évaluation de l’état écologique du DHI 
Meuse mis en lumière lors de l'établissement de l'état des lieux. Il s’agit de l'azote et du 
phosphore total, de la demande chimique en oxygène, des métaux lourds cuivre et zinc 
et des polluants organiques que sont le dichlorvos, la pyrazone (chloridazon) et les PCB 
(28, 52, 101, 118, 138, 153 et 180); 

• les paramètres caractéristiques des éléments de qualité physico-chimique généraux. On 
compte parmi ces derniers la température, la teneur en oxygène, le pH, la conductivité, 
les nutriments,...  

 
2.3.3 Informations sur les fréquences 
 
Les programmes de contrôle de surveillance doivent non seulement servir à vérifier les 
objectifs environnementaux nationaux, régionaux et suprarégionaux ; leur coordination doit, 
en outre, servir à garantir la cohérence au sein du district hydrographique. Cette cohérence 
doit également se retrouver au travers des fréquences de mesures. 
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C'est pourquoi les fréquences de mesure fixées par les États et Régions dans leurs 
programmes de contrôle de surveillance ont été examinées au sein de la CIM. Le tableau 3 
présente un aperçu de la fréquence et de la périodicité retenues pour la mise en place des 
programmes de contrôle de surveillance. Un tableau détaillé par paramètre est fourni en 
annexe 2. 
 

Programmes de contrôle de surveillance de l’état chimique : 
Comparatif des fréquences 
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Meuse 12 / 0,33 6 / 1 - 4 / 0,33 6 / 1 France 
Affluents  12 / 0,33 6 / 1 - 4 / 0,33 6 / 1 
Meuse       Luxembourg 
Affluents  6 / 1 6 / 1 12 / 1 
Meuse 13 / 1 13 / 1 13 / 1 Bruxelles 
Affluents        
Meuse 13  / 1 26 / 1 - 13  / 1 26 / 1 - 13  / 1 Wallonie 
Affluents  13 / 1 - 13 / 0,33 - 13 / 0,16 13 / 1, 13 / 0,33 - 13 / 0,16 13 / 1, 13 / 0,33 - 13 / 0,16 
Meuse 13 / 1 13 / 1 13 / 1 Flandre 
Affluents  12 / 1 – 9 / 1 12 / 1 – 9 / 1 12 / 1 
Meuse 12 / 0,16 - 13 / 1 4 / 0,16 - 13 / 1 4 / 0,16 - 13 / 1 Pays-Bas 
Affluents  12 / 0,16 4 / 0,16 4 / 0,16 

Allemagne Meuse       
 Affluents  13 / 1 13 / 1 13 / 1 

 

Tableau 3  tableau comparatif des fréquences / périodicités (F/P) des prélèvements F = nombre de 
prélèvements par an) ; P = périodicité (tous les ans = 1 ; tous les 2 ans =0.50, tous les 3 ans= 0.33, 
etc…). Plusieurs valeurs de formule F/P pour une Partie signifient que les régimes de prélèvement 
peuvent différer d'une station à l'autre. 

 

Il apparaît que la configuration des réseaux de contrôle de surveillance ne diffère pas de 
façon sensible et qu’ils permettront de donner une image cohérente de la qualité chimique 
des eaux de surface dans le DHI Meuse.   

 
2.4 Coordination multilatérale des programmes de contrôle de 

surveillance des éléments de qualité biologique 
 
 
2.4.1 Choix des points de surveillance 
 
En vue d’obtenir une vision cohérente de l’état écologique à l’échelle du DHI, une première 
sélection a retenu parmi les sites des programmes nationaux et régionaux (pour certaines 
Parties on a, pour ce faire, utilisé certaines stations du réseau de contrôle opérationnel), 
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ceux pour lesquels tous les éléments de qualité mentionnés ci-dessus (hormis le 
phytoplancton et les poissons migrateurs) font l’objet d'un contrôle de surveillance. Dans cet 
ensemble on a sélectionné ensuite des sites qui peuvent donner une image représentative 
pour l’état écologique des sous-bassins d’une part  et pour les types de milieux représentés 
dans le DHI (sélection spécifique aux types) d'autre part.  

 

Le tableau ci-dessous montre le nombre de sites retenus par les parties à la CIM ainsi que 
leur répartition par rapport à la taille des masses d'eau auxquelles ils se rapportent. 

Programmes de contrôle de surveillance de l’état écologique 
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France 35 17 10 7 1 
Luxembourg 1 1 0 0 0 
Wallonie 36 12 15 6 3 
Flandre  16 8   6 0  2  
Pays Bas 14 6 4 0 4 
Allemagne 26 5 18 3 0 
 
Tableau 4 : Programmes de contrôle de surveillance de l’état écologique (y compris certains points de 
mesure du programme de contrôle opérationnel, cf. annexe 3) : Nombre de sites de mesures des 
réseaux nationaux et régionaux et répartition par classe de superficie des masses d'eau. 
 

Afin de permettre cette approche, un tableau synoptique présenté en annexe 3 a été dressé 
en classant les sites de mesure par sous-bassins et en mentionnant le type (conformément à 
la typologie du DHI Meuse définie dans le  rapport faîtier article 5) et la superficie du sous- 
bassin. Grâce à cette approche, l'état et l’évolution de la qualité biologique peuvent être 
évalués sur des unités géographiques (sous-bassins) et éventuellement également par type 
selon la finesse de distinction des classes de taille des sous bassins  (10 à 100km², 100 à 
1000 km², 1000 à 10 000 km² et plus de 10 000 km², soit le cours principal de la Meuse). 
Une carte du DHI montrant le nombre de points de mesure par sous-bassin par type 
(conformément à la typologie du DHI Meuse définie dans le rapport faîtier article 5) et par 
superficie du sous bassin est présentée en annexe 4. 
 

Pour les poissons migrateurs, plusieurs programmes d’étude (concernant les mesures et leur 
efficacité) sont en cours. Pour la coordination du contrôle de surveillance de l’état des 
populations de poissons grands migrateurs (saumon, truite de mer et anguilles), le contrôle à 
certains barrages aménagés pour le suivi de la migration en amont et en aval permettra 
d’évaluer l’état des populations au niveau du bassin hydrographique. Des possibilités de 
contrôle existent, notamment sur la Rur et sur la Meuse à Lixhe, et pourront être étendues à 
d’autres sites. 
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2.4.2 Choix des éléments de qualité biologique 
 
Tous les éléments pour l’état biologique ont été pris en considération. Seul les macrophytes 
n’ont pas été retenus pour la coordination multilatérale parce que certaines Parties les 
mesurent de façon moins généralisée que d’autres et que, pour beaucoup de types de 
milieux, ils ne sont pas considérés comme pertinents.  

Les Parties considèrent que le paramètre phytoplancton n’est pertinent que dans les grands 
cours d’eau. Il ne sera pris en compte que pour le cours principal de la Meuse à partir de la 
confluence avec la Bar en France.  

Le paramètre « poisson » est évalué sur la base d’un diagnostic des biocénoses piscicoles. 
Les poissons migrateurs sont identifiés comme étant une question importante pour la gestion 
de l'eau à l’échelle du DHI et nécessitent donc une attention particulière dans la coordination 
internationale. Les méthodes nationales et régionales pour l’évaluation de l’état des 
populations de poissons ne permettent pas d’évaluer les poissons migrateurs. C’est la raison 
pour laquelle ils ont été désignés comme étant un élément de qualité biologique spécifique 
(et supplémentaire). La problématique de la libre circulation des poissons qui est liée à cette 
problématique des poissons migrateurs est un des éléments de l’état hydromorphologique 
(paragraphe 2.5.1.2). 

 
2.4.3 Informations sur les fréquences 
 
La fréquence de base, imposée par la DCE pour les réseaux de contrôle de surveillance est 
d’une fois tous les six ans au moins (durée du cycle de contrôle de surveillance). Pour les 
points de surveillance sélectionnés dans ce contexte, les différentes Parties prévoient une 
fréquence minimale d'une fois tous les trois ans pour le premier cycle de surveillance dans le 
but d’ajuster les méthodes et également pour les obligations de rapportage.  La France et la 
Wallonie prévoient même un échantillonnage annuel pour ce cycle. 

 
2.5 Coordination multilatérale des programmes de contrôle de 

surveillance des éléments de qualité hydromorphologique 
 
2.5.1 Eléments de qualité hydromorphologique 
 
Pour l’hydromorphologie, on se réfère au rapport faîtier de l’état des lieux. Une attention 
particulière a été consacrée à l’identification des pressions hydromorphologiques qui ont été 
jugées comme étant une question importante pour la gestion de l’eau dans le DHI. 

Les Parties développent des méthodes d’évaluation de l’état hydromorphologique 
notamment aux sites de surveillance des éléments de qualité biologique. Les différentes 
Parties n’ont cependant pas encore arrêté le contenu de leurs programmes de surveillance 
pour l’hydromorphologie, mais on peut malgré tout déjà affirmer qu'ils diffèrent tant pour les 
paramètres que pour les fréquences de mesure. Il s’agira de trouver, dans ces programmes, 
un dénominateur commun qui puisse servir de base à la synthèse au niveau international. 

Une coordination peut être opérée sur la surveillance des trois grandes composantes de 
l’hydromorphologie : le régime hydrologique, la continuité et la morphologie.  
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2.5.1.1 Régime hydrologique 
 
Pour le paramètre " régime hydrologique", une coordination des programmes de surveillance 
a été réalisée en consacrant une attention particulière aux questions importantes que sont 
les inondations et les sécheresses. Étant donné que cette problématique a un impact direct 
sur l’état chimique et sur l’état écologique, la coordination  de ces programmes est, bien 
entendu, également importante pour l'évaluation de l'état écologique. Pour la Meuse et les 
affluents, la coordination des méthodes de surveillance est en cours au sein de la CIM (GT 
hydrologie/inondation). Les mesures de débit aux passages des frontières sont coordonnées 
entre la France et la Wallonie (Chooz) et à la frontière belgo-néerlandaise à Lixhe (WL), à 
Borgharen (NL) et à Lanaken (VL). Des informations issues des stations de surveillance en 
continu tant sur le cours principal de la Meuse que sur ses affluents sont actuellement 
échangées et mises à disposition en ligne. De façon plus spécifique, en ce qui concerne 
l’hydrologie il faudra continuer à travailler sur des méthodes et des programmes de 
surveillance coordonnés afin de pouvoir assurer le suivi des périodes d’étiage et d’inondation 
auxquels sont adossés les systèmes d’alerte coordonnés des parties. 

 

2.5.1.2 Continuité 
 
Les aspects importants de la continuité sont d’une part le transport des sédiments et d’autre 
part la libre migration des organismes aquatiques et donc l’aspect de la franchissabilité des 
ouvrages. Les barrages constituent une pression hydromorphologique identifiée dans l'état 
des lieux. 

Les États et Régions du DHI Meuse se coordonnent depuis plusieurs années au sein de la 
CIM et une mise à jour à intervalles réguliers, des informations relatives aux mesures 
facilitant la circulation des poissons est réalisée. 

L‘efficacité des ouvrages de franchissement pour la migration en amont ou en aval des 
poissons est évaluée au moyen d’une observation permanente par les États et Régions de la 
migration des poissons. La surveillance concernant l’efficacité des ouvrages est aussi un 
moyen d’évaluer l’état des peuplements et leur évolution (voir § 2.4.2).  

 
2.5.1.3 Morphologie 
 
La morphologie générale (variations de la profondeur et de la largeur du fleuve, de sa 
structure et du substrat du lit mineur, structure de la zone rivulaire) des cours d’eau a été 
évaluée dans le rapport faîtier – article 5 pour les différents sous bassins du DHI. Il 
conviendra d'assurer la concertation entre les Parties pour ce qui concerne les  paramètres 
d’évaluation de l’état morphologique. 

 
 


